
Cellule Statistique et Analyse de Gestion

Nombre de retraités au 31 décembre 2010 (stock) : 287 800

Les effectifs Hommes et Femmes
Evol 

2010/2009
Hommes Femmes

Droits directs (avantage principal) 274 408 2,7% 123 849 150 559

 1 - Pensions normales (1) 202 209 3,4% 100 139 102 070

 2 - Pensions d'ex-invalides 21 114 3,6% 9 633 11 481

 3 - Pensions pour inaptitude 51 085 -0,4% 14 077 37 008

Droits dérivés (avantage principal) 13 392 -3,1% 1 134 12 258

 4 - Pensions de réversion 13 126 -3,1% 1 131 11 995

 5 - Pensions de veuves et veufs 266 -5,7% 3 263

Ensemble des droits 287 800 2,4% 124 983 162 817

(1) y compris les allocations viagères aux rapatriés et les droits directs non contributifs

L'âge moyen des retraités au 31 décembre (ensemble des droits) 72,81 ans 71,28 ans 73,98 ans

Le montant global moyen mensuel de la pension versée par le RG

(revalorisation au 01/04/2010 : 0,9%)

Droits directs (1+2+3) 607,1 € 681,7 € 545,7 €

 1 - Pensions normales (1) 627,9 € 703,5 € 553,6 €

 2 - Pensions d'ex-invalides 768,5 € 805,2 € 737,7 €

 3 - Pensions pour inaptitude 458,2 € 442,2 € 464,3 €

Droits dérivés (4+5) 287,2 € 164,1 € 298,6 €

 4 - Pensions de réversion 282,4 € 163,7 € 293,6 €

 5 - Pensions de veuves et veufs 521,6 € 299,0 € 524,1 €

Ensemble 592,2 € 677,0 € 527,1 €

L'ensemble des droits dérivés

Droits dérivés seuls 7 088 430 6 658

Droits dérivés cumulés avec un droit direct dans un autre régime (réduits) 2 456 378 2 078

Droits dérivés cumulés avec un droit direct au régime général 50 447 4 183 46 264

Total des droits dérivés 59 991 4 991 55 000

Les minima

Minimum AVTS / PR 10 324 1 466 8 858

Minimum contributif 125 856 33 740 92 116

Ensemble 136 180 35 206 100 974

Proportions par rapport à l'ensemble des retraités 47,32% 28,17% 62,02%

Les compléments de pension 

Majoration pour conjoint à charge 896 865 31

Majoration pour enfants 106 538 42 523 64 015

Majoration forfaitaire pour charge d'enfant 112 12 100

Majoration pour tierce personne 604 302 302

Majoration L814-2 (*) Total des majorations 1 147 438 709

Prestataire 1 033 331 702

Conjoint 114 107 7

Allocation supplémentaire (*) Total des allocations 6 231 2 368 3 863

Prestataire 6 202 2 346 3 856

Conjoint 29 22 7

(*) Sexe du titulaire de la retraite de base

ASI-ASPA (*) Total des allocations 2 726 1 310 1 416

Prestataire 2 708 1 295 1 413

Conjoint 18 15 3

(*) Allocation unique et différentielle entrée en vigueur le 01/01/06

La proportion de polypensionnés parmi les droits directs 42,20% 52,50% 33,70%

CAISSE DE RESIDENCE : REGION AUVERGNE
Les principaux chiffres du Régime Général 

au 31 décembre 2010

Les montants globaux moyens des "droits directs non contributifs" et les "Allocations viagères aux rapatriés" ne sont pas détaillés, mais ils sont présents dans les montants des droits directs.



Nombre de nouveaux retraités de l'année 2010 (flux) : 15 503
(attributions premières demandes)

Les effectifs Hommes et Femmes
Evol 

2010/2009
Hommes Femmes

Droits directs (avantage principal) (1+2+3) 14 294 4,9% 6 958 7 336

 1 - Pensions normales (1) 10 838 5,0% 5 257 5 581

 2 - Pensions d'ex-invalides 1 454 7,0% 771 683

 3 - Pensions pour inaptitude 2 002 2,9% 930 1 072

Droits dérivés (avantage principal) 1 209 -7,4% 166 1 043

 4 - Pensions de réversion 1 202 -6,4% 166 1 036

 5 - Pensions de veuves et veufs 7 -66,7% 7

Ensemble des droits 15 503 3,8% 7 124 8 379

(1) y compris les allocations viagères aux rapatriés et les droits directs non contributifs

Dont Les effectifs des départs avant 60 ans 766 645 121

Longue carrière 733 618 115

Handicapés 33 27 6

Dont Les droits directs contributifs

Droits directs contributifs 14 293 6 958 7 335

L'âge moyen au départ de la retraite

Droits directs 60,94 ans 60,59 ans 61,29 ans

Droits dérivés 64,95 ans 67,93 ans 64,48 ans

Droits directs (Départs avant 60 ans exclus) 61,10 ans 60,83 ans 61,33 ans

Le montant global moyen mensuel de la pension versée par le RG

(montant au point de départ de la pension)

Droits directs (1+2+3) 617,7 € 690,7 € 548,9 €

 1 - Pensions normales (1) 618,4 € 700,3 € 541,7 €

 2 - Pensions d'ex-invalides 754,4 € 794,5 € 709,2 €

 3 - Pensions pour inaptitude 513,6 € 549,2 € 483,3 €

Droits dérivés (4+5) 250,0 € 163,5 € 263,8 €

 4 - Pensions de réversion 248,8 € 163,5 € 262,5 €

 5 - Pensions de veuves et veufs 455,7 € 455,7 €

Ensemble 588,6 € 678,3 € 513,0 €

Les montants globaux moyens des "droits directs non contributifs" ne sont pas détaillés, mais ils sont présents dans les montants des droits directs.

La durée moyenne d'assurance non limitée (trimestres)

Droits directs contributifs

Durée moyenne au Régime général

Droit commun 115,63 113,88 117,16

Départs avant 60 ans 131,60 128,55 147,90

Durée moyenne tous régimes

Droit commun 155,43 160,95 150,61

Départs avant 60 ans 174,33 172,59 183,62

Le minimum contributif  (Droits directs contributifs)

Minimum contributif (Y compris les départs avant 60 ans) 6 706 2 304 4 402

Minimum contributif (Départs avant 60 ans exclus) 6 498 2 144 4 354

La décote

Pensions à taux réduit 936 376 560

% par rapport aux droits directs contributifs (y compris les départs avant 60 ans) 6,55% 5,40% 7,63%

La surcote

Effectif de retraités bénéficiant d'une surcote 570 305 265

% par rapport aux droits directs contributifs 3,99% 4,38% 3,61%

La proportion de polypensionnés parmi les droits directs 52,11% 60,68% 43,99%



Cellule Statistique et Analyse de Gestion

Nombre de retraités au 31 décembre 2010 (stock) : 82 313

Les effectifs Hommes et Femmes
Evol 

2010/2009
Hommes Femmes

Droits directs (avantage principal) 78 413 2,2% 34 884 43 529

 1 - Pensions normales (1) 58 885 28 622 30 263

 2 - Pensions d'ex-invalides 5 664 2 542 3 122

 3 - Pensions pour inaptitude 13 864 3 720 10 144

Droits dérivés (avantage principal) 3 900 -3,8% 310 3 590

 4 - Pensions de réversion 3 811 309 3 502

 5 - Pensions de veuves et veufs 89 1 88

Ensemble des droits 82 313 1,9% 35 194 47 119

(1) y compris les allocations viagères aux rapatriés et les droits directs non contributifs

L'âge moyen au 31 décembre (ensemble des droits) 73,27 ans 71,76 ans 74,40 ans

Le montant global moyen mensuel de la pension versée par le RG

(revalorisation au 01/04/2010 : 0,9%)

Droits directs (1+2+3) 611,9 € 689,6 € 549,6 €

 1 - Pensions normales (1) 627,6 € 705,8 € 553,5 €

 2 - Pensions d'ex-invalides 769,9 € 810,5 € 736,8 €

 3 - Pensions pour inaptitude 480,8 € 482,8 € 480,0 €

Droits dérivés (4+5) 305,0 € 161,3 € 317,4 €

 4 - Pensions de réversion 299,6 € 160,9 € 311,8 €

 5 - Pensions de veuves et veufs 537,1 € 265,1 € 540,2 €

Ensemble 597,3 € 685,0 € 531,9 €

L'ensemble des droits dérivés

Droits dérivés seuls 3 319 208 3 111

Droits dérivés cumulés avec un droit direct dans un autre régime (réduits) 580 102 478

Droits dérivés cumulés avec un droit direct au régime général 13 917 1 096 12 821

Total des droits dérivés 17 816 1 406 16 410

Les minima

Minimum AVTS / PR 2 996 398 2 598

Minimum contributif 35 178 8 853 26 325

Ensemble 38 174 9 251 28 923

Proportions par rapport à l'ensemble des retraités 46,38% 26,29% 61,38%

Les compléments de pension 

Majoration pour conjoint à charge 230 224 6

Majoration pour enfants 29 314 11 472 17 842

Majoration forfaitaire pour charge d'enfant 39 3 36

Majoration pour tierce personne 156 79 77

Majoration L814-2 (*) Total des majorations 367 129 238

Prestataire 351 113 238

Conjoint 16 16

Allocation supplémentaire (*) Total des allocations 1 809 622 1 187

Prestataire 1 804 617 1 187

Conjoint 5 5

(*) Sexe du titulaire de la retraite de base

ASI-ASPA (*) Total des allocations 843 369 474

Prestataire 840 366 474

Conjoint 3 3

(*) Allocation unique et différentielle entrée en vigueur le 01/01/06

La proportion de polypensionnés parmi les droits directs 41,75% 52,77% 32,92%

DEPARTEMENT : ALLIER
Les principaux chiffres du Régime Général 

au 31 décembre 2010

Les montants globaux moyens des "droits directs non contributifs" et les "Allocations viagères aux rapatriés" ne sont pas détaillés, mais ils sont présents dans les montants des droits directs.



Nombre de nouveaux retraités de l'année 2010 (flux) : 4 167
(attributions premières demandes)

Les effectifs Hommes et Femmes
Evol 

2010/2009
Hommes Femmes

Droits directs (avantage principal) (1+2+3) 3 831 5,6% 1 863 1 968

 1 - Pensions normales (1) 2 873 1 401 1 472

 2 - Pensions d'ex-invalides 385 199 186

 3 - Pensions pour inaptitude 573 263 310

Droits dérivés (avantage principal) 336 -14,5% 46 290

 4 - Pensions de réversion 333 46 287

 5 - Pensions de veuves et veufs 3 3

Ensemble des droits 4 167 3,6% 1 909 2 258

(1) y compris les allocations viagères aux rapatriés et les droits directs non contributifs

Dont les effectifs des départs avant 60 ans

Longue carrière 230 197 33

Handicapés 7 7

Dont les droits directs contributifs

Droits directs contributifs 3 831 1 863 1 968

L'âge moyen au départ de la retraite

Droits directs 60,98 ans 60,60 ans 61,34 ans

Droits dérivés 64,51 ans 69,84 ans 63,68 ans

Droits directs (Départs avant 60 ans exclus) 61,16 ans 60,91 ans 61,38 ans

Le montant global moyen mensuel de la pension versée par le RG

(montant au point de départ de la pension)

Droits directs (1+2+3) 615,1 € 684,1 € 550,1 €

 1 - Pensions normales (1) 609,9 € 690,4 € 533,7 €

 2 - Pensions d'ex-invalides 744,1 € 788,8 € 696,2 €

 3 - Pensions pour inaptitude 553,1 € 569,9 € 539,1 €

Droits dérivés (4+5) 262,8 € 170,2 € 277,6 €

 4 - Pensions de réversion 260,9 € 170,2 € 275,6 €

 5 - Pensions de veuves et veufs 470,3 € 470,3 €

Ensemble 586,4 € 671,5 € 514,9 €

La durée moyenne d'assurance non limitée (trimestres)

Droits directs contributifs

Durée moyenne au Régime général

Droit commun 116,46 114,15 118,44

Départs avant 60 ans 124,65 121,33 145,18

Durée moyenne tous régimes

Droit commun 153,91 159,99 148,71

Départs avant 60 ans 174,62 172,95 185,00

Le minimum contributif  (Droits directs contributifs)

Minimum contributif (Y compris les départs avant 60 ans) 1 851 637 1 214

Minimum contributif (Départs avant 60 ans exclus) 1 774 575 1 199

La décote

Pensions à taux réduit 247 101 146

% par rapport aux droits directs contributifs (y compris les départs avant 60 ans) 6,45% 5,42% 7,42%

La surcote

Effectif de retraités bénéficiant d'une surcote 152 93 59

% par rapport aux droits directs contributifs 3,97% 4,99% 3,00%

La proportion de polypensionnés parmi les droits directs 53,17% 62,91% 43,95%



Cellule Statistique et Analyse de Gestion

Nombre de retraités au 31 décembre 2010 (stock) : 32 236

Les effectifs Hommes et Femmes
Evol 

2010/2009
Hommes Femmes

Droits directs (avantage principal) 30 400 2,5% 13 475 16 925

 1 - Pensions normales (1) 22 150 10 569 11 581

 2 - Pensions d'ex-invalides 2 099 1 103 996

 3 - Pensions pour inaptitude 6 151 1 803 4 348

Droits dérivés (avantage principal) 1 836 -2,6% 238 1 598

 4 - Pensions de réversion 1 809 238 1 571

 5 - Pensions de veuves et veufs 27 27

Ensemble des droits 32 236 2,2% 13 713 18 523

(1) y compris les allocations viagères aux rapatriés et les droits directs non contributifs

L'âge moyen au 31 décembre (ensemble des droits) 72,98 ans 71,54 ans 74,04 ans

Le montant global moyen mensuel de la pension versée par le RG

(revalorisation au 01/04/2010 : 0,9%)

Droits directs (1+2+3) 493,2 € 530,6 € 463,4 €

 1 - Pensions normales (1) 503,6 € 544,5 € 466,2 €

 2 - Pensions d'ex-invalides 724,6 € 734,6 € 713,5 €

 3 - Pensions pour inaptitude 376,8 € 324,3 € 398,6 €

Droits dérivés (4+5) 221,4 € 143,5 € 232,9 €

 4 - Pensions de réversion 217,6 € 143,5 € 228,8 €

 5 - Pensions de veuves et veufs 473,3 € 473,3 €

Ensemble 477,7 € 523,9 € 443,5 €

L'ensemble des droits dérivés

Droits dérivés seuls 1 504 154 1 350

Droits dérivés cumulés avec un droit direct dans un autre régime (réduits) 332 84 248

Droits dérivés cumulés avec un droit direct au régime général 5 040 534 4 506

Total des droits dérivés 6 876 772 6 104

Les minima

Minimum AVTS / PR 1 672 309 1 363

Minimum contributif 16 816 5 244 11 572

Ensemble 18 488 5 553 12 935

Proportions par rapport à l'ensemble des retraités 57,35% 40,49% 69,83%

Les compléments de pension 

Majoration pour conjoint à charge 70 67 3

Majoration pour enfants 13 222 4 880 8 342

Majoration forfaitaire pour charge d'enfant 6 6

Majoration pour tierce personne 47 21 26

Majoration L814-2 (*) Total des majorations 124 44 80

Prestataire 115 36 79

Conjoint 9 8 1

Allocation supplémentaire (*) Total des allocations 730 282 448

Prestataire 725 278 447

Conjoint 5 4 1

(*) Sexe du titulaire de la retraite de base

ASI-ASPA (*) Total des allocations 286 147 139

Prestataire 285 146 139

Conjoint 1 1

(*) Allocation unique et différentielle entrée en vigueur le 01/01/06

La proportion de polypensionnés parmi les droits directs 55,89% 68,59% 45,78%

DEPARTEMENT : CANTAL
Les principaux chiffres du Régime Général 

au 31 décembre 2010

Les montants globaux moyens des "droits directs non contributifs" et les "Allocations viagères aux rapatriés" ne sont pas détaillés, mais ils sont présents dans les montants des droits directs.



Nombre de nouveaux retraités de l'année 2010 (flux) : 1 567
(attributions premières demandes)

Les effectifs Hommes et Femmes
Evol 

2010/2009
Hommes Femmes

Droits directs (avantage principal) (1+2+3) 1 426 1,9% 685 741

 1 - Pensions normales (1) 1 070 500 570

 2 - Pensions d'ex-invalides 134 69 65

 3 - Pensions pour inaptitude 222 116 106

Droits dérivés (avantage principal) 141 -15,6% 32 109

 4 - Pensions de réversion 141 32 109

 5 - Pensions de veuves et veufs

Ensemble des droits 1 567 0,1% 717 850

(1) y compris les allocations viagères aux rapatriés et les droits directs non contributifs

Dont les effectifs des départs avant 60 ans

Longue carrière 75 65 10

Handicapés 1 1

Dont les droits directs contributifs

Droits directs contributifs 1 426 685 741

L'âge moyen au départ de la retraite

Droits directs 60,90 ans 60,55 ans 61,22 ans

Droits dérivés 68,09 ans 73,87 ans 66,42 ans

Droits directs (Départs avant 60 ans exclus) 61,04 ans 60,78 ans 61,26 ans

Le montant global moyen mensuel de la pension versée par le RG

(montant au point de départ de la pension)

Droits directs (1+2+3) 518,5 € 569,0 € 472,5 €

 1 - Pensions normales (1) 499,4 € 552,4 € 453,7 €

 2 - Pensions d'ex-invalides 732,6 € 791,2 € 670,3 €

 3 - Pensions pour inaptitude 477,1 € 503,1 € 449,3 €

Droits dérivés (4+5) 186,6 € 100,4 € 211,9 €

 4 - Pensions de réversion 186,6 € 100,4 € 211,9 €

 5 - Pensions de veuves et veufs

Ensemble 487,8 € 547,3 € 438,5 €

La durée moyenne d'assurance non limitée (trimestres)

Droits directs contributifs

Durée moyenne au Régime général

Droit commun 102,18 95,4 107,92

Départs avant 60 ans 125,04 127,62 108,00

Durée moyenne tous régimes

Droit commun 155,58 160,02 151,82

Départs avant 60 ans 175,29 173,05 190,10

Le minimum contributif  (Droits directs contributifs)

Minimum contributif (Y compris les départs avant 60 ans) 766 281 485

Minimum contributif (Départs avant 60 ans exclus) 746 267 479

La décote

Pensions à taux réduit 124 49 75

% par rapport aux droits directs contributifs (y compris les départs avant 60 ans) 8,70% 7,15% 10,12%

La surcote

Effectif de retraités bénéficiant d'une surcote 62 32 30

% par rapport aux droits directs contributifs 4,35% 4,67% 4,05%

La proportion de polypensionnés parmi les droits directs 64,17% 74,16% 54,93%



Cellule Statistique et Analyse de Gestion

Nombre de retraités au 31 décembre 2010 (stock) : 47 625

Les effectifs Hommes et Femmes
Evol 

2010/2009
Hommes Femmes

Droits directs (avantage principal) 45 544 3,1% 20 345 25 199

 1 - Pensions normales (1) 31 798 15 471 16 327

 2 - Pensions d'ex-invalides 4 165 1 932 2 233

 3 - Pensions pour inaptitude 9 581 2 942 6 639

Droits dérivés (avantage principal) 2 081 -1,7% 273 1 808

 4 - Pensions de réversion 2 052 273 1 779

 5 - Pensions de veuves et veufs 29 29

Ensemble des droits 47 625 2,9% 20 618 27 007

(1) y compris les allocations viagères aux rapatriés et les droits directs non contributifs

L'âge moyen au 31 décembre (ensemble des droits) 72,62 ans 71,01 ans 73,85 ans

Le montant global moyen mensuel de la pension versée par le RG

(revalorisation au 01/04/2010 : 0,9%)

Droits directs (1+2+3) 573,7 € 633,6 € 525,3 €

 1 - Pensions normales (1) 599,1 € 664,4 € 537,2 €

 2 - Pensions d'ex-invalides 758,6 € 809,3 € 714,8 €

 3 - Pensions pour inaptitude 409,0 € 356,1 € 432,4 €

Droits dérivés (4+5) 249,3 € 150,8 € 264,2 €

 4 - Pensions de réversion 246,0 € 150,8 € 260,6 €

 5 - Pensions de veuves et veufs 483,4 € 483,4 €

Ensemble 559,5 € 627,2 € 507,9 €

L'ensemble des droits dérivés

Droits dérivés seuls 1 717 191 1 526

Droits dérivés cumulés avec un droit direct dans un autre régime (réduits) 364 82 282

Droits dérivés cumulés avec un droit direct au régime général 7 542 751 6 791

Total des droits dérivés 9 623 1 024 8 599

Les minima

Minimum AVTS / PR 1 840 321 1 519

Minimum contributif 23 295 6 628 16 667

Ensemble 25 135 6 949 18 186

Proportions par rapport à l'ensemble des retraités 52,78% 33,70% 67,34%

Les compléments de pension 

Majoration pour conjoint à charge 82 75 7

Majoration pour enfants 19 675 7 906 11 769

Majoration forfaitaire pour charge d'enfant 21 4 17

Majoration pour tierce personne 117 60 57

Majoration L814-2 (*) Total des majorations 148 47 101

Prestataire 138 39 99

Conjoint 10 8 2

Allocation supplémentaire (*) Total des allocations 1 041 353 688

Prestataire 1 038 352 686

Conjoint 3 1 2

(*) Sexe du titulaire de la retraite de base

ASI-ASPA (*) Total des allocations 402 201 201

Prestataire 396 197 199

Conjoint 6 4 2

(*) Allocation unique et différentielle entrée en vigueur le 01/01/06

La proportion de polypensionnés parmi les droits directs 45,18% 55,65% 36,72%

DEPARTEMENT : HAUTE-LOIRE
Les principaux chiffres du Régime Général 

au 31 décembre 2010

Les montants globaux moyens des "droits directs non contributifs" et les "Allocations viagères aux rapatriés" ne sont pas détaillés, mais ils sont présents dans les montants des droits directs.



Nombre de nouveaux retraités de l'année 2010 (flux) : 2 622
(attributions premières demandes)

Les effectifs Hommes et Femmes
Evol 

2010/2009
Hommes Femmes

Droits directs (avantage principal) (1+2+3) 2 403 6,6% 1 194 1 209

 1 - Pensions normales (1) 1 729 833 896

 2 - Pensions d'ex-invalides 292 162 130

 3 - Pensions pour inaptitude 382 199 183

Droits dérivés (avantage principal) 219 0,9% 36 183

 4 - Pensions de réversion 216 36 180

 5 - Pensions de veuves et veufs 3 3

Ensemble des droits 2 622 6,1% 1 230 1 392

(1) y compris les allocations viagères aux rapatriés et les droits directs non contributifs

Dont les effectifs des départs avant 60 ans

Longue carrière 112 94 18

Handicapés 5 1 4

Dont les droits directs contributifs

Droits directs contributifs 2 403 1 194 1 209

L'âge moyen au départ de la retraite

Droits directs 60,84 ans 60,45 ans 61,22 ans

Droits dérivés 65,47 ans 68,23 ans 64,89 ans

Droits directs (Départs avant 60 ans exclus) 60,97 ans 60,63 ans 61,27 ans

Le montant global moyen mensuel de la pension versée par le RG

(montant au point de départ de la pension)

Droits directs (1+2+3) 600,3 € 655,8 € 546,3 €

 1 - Pensions normales (1) 599,9 € 658,8 € 546,1 €

 2 - Pensions d'ex-invalides 764,1 € 814,2 € 701,7 €

 3 - Pensions pour inaptitude 476,4 € 513,3 € 436,7 €

Droits dérivés (4+5) 228,9 € 177,8 € 238,7 €

 4 - Pensions de réversion 226,9 € 177,8 € 236,4 €

 5 - Pensions de veuves et veufs 374,7 € 374,7 €

Ensemble 569,0 € 641,9 € 505,5 €

La durée moyenne d'assurance non limitée (trimestres)

Droits directs contributifs

Durée moyenne au Régime général

Droit commun 115,44 109,95 120,52

Départs avant 60 ans 131,38 125,16 158,23

Durée moyenne tous régimes

Droit commun 156,93 160,91 153,25

Départs avant 60 ans 174,33 173,62 177,41

Le minimum contributif  (Droits directs contributifs)

Minimum contributif (Y compris les départs avant 60 ans) 1 199 438 761

Minimum contributif (Départs avant 60 ans exclus) 1 167 414 753

La décote

Pensions à taux réduit 148 60 88

% par rapport aux droits directs contributifs (y compris les départs avant 60 ans) 6,16% 5,03% 7,28%

La surcote

Effectif de retraités bénéficiant d'une surcote 66 33 33

% par rapport aux droits directs contributifs 2,75% 2,76% 2,73%

La proportion de polypensionnés parmi les droits directs 53,43% 61,81% 45,16%



Cellule Statistique et Analyse de Gestion

Nombre de retraités au 31 décembre 2010 (stock) : 125 626

Les effectifs Hommes et Femmes
Evol 

2010/2009
Hommes Femmes

Droits directs (avantage principal) 120 051 3,0% 55 145 64 906

 1 - Pensions normales (1) 89 376 45 477 43 899

 2 - Pensions d'ex-invalides 9 186 4 056 5 130

 3 - Pensions pour inaptitude 21 489 5 612 15 877

Droits dérivés (avantage principal) 5 575 -3,3% 313 5 262

 4 - Pensions de réversion 5 454 311 5 143

 5 - Pensions de veuves et veufs 121 2 119

Ensemble des droits 125 626 2,7% 55 458 70 168

(1) y compris les allocations viagères aux rapatriés et les droits directs non contributifs

L'âge moyen au 31 décembre (ensemble des droits) 72,53 ans 71,01 ans 73,73 ans

Le montant global moyen mensuel de la pension versée par le RG

(revalorisation au 01/04/2010 : 0,9%)

Droits directs (1+2+3) 645,5 € 731,4 € 572,5 €

 1 - Pensions normales (1) 669,1 € 752,3 € 582,9 €

 2 - Pensions d'ex-invalides 782,2 € 819,2 € 752,9 €

 3 - Pensions pour inaptitude 488,9 € 498,3 € 485,5 €

Droits dérivés (4+5) 310,5 € 194,0 € 317,4 €

 4 - Pensions de réversion 305,6 € 193,2 € 312,4 €

 5 - Pensions de veuves et veufs 530,0 € 315,9 € 533,6 €

Ensemble 630,6 € 728,4 € 553,4 €

L'ensemble des droits dérivés

Droits dérivés seuls 4 578 209 4 369

Droits dérivés cumulés avec un droit direct dans un autre régime (réduits) 997 104 893

Droits dérivés cumulés avec un droit direct au régime général 20 101 1 476 18 625

Total des droits dérivés 25 676 1 789 23 887

Les minima

Minimum AVTS / PR 3 816 438 3 378

Minimum contributif 50 567 13 015 37 552

Ensemble 54 383 13 453 40 930

Proportions par rapport à l'ensemble des retraités 43,29% 24,26% 58,33%

Les compléments de pension 

Majoration pour conjoint à charge 514 499 15

Majoration pour enfants 44 327 18 265 26 062

Majoration forfaitaire pour charge d'enfant 46 5 41

Majoration pour tierce personne 284 142 142

Majoration L814-2 (*) Total des majorations 508 218 290

Prestataire 429 143 286

Conjoint 79 75 4

Allocation supplémentaire (*) Total des allocations 2 651 1 111 1 540

Prestataire 2 635 1 099 1 536

Conjoint 16 12 4

(*) Sexe du titulaire de la retraite de base

ASI-ASPA (*) Total des allocations 1 195 593 602

Prestataire 1 187 586 601

Conjoint 8 7 1

(*) Allocation unique et différentielle entrée en vigueur le 01/01/06

La proportion de polypensionnés parmi les droits directs 37,87% 47,33% 29,84%

DEPARTEMENT : PUY DE DOME
Les principaux chiffres du Régime Général 

au 31 décembre 2010

Les montants globaux moyens des "droits directs non contributifs" et les "Allocations viagères aux rapatriés" ne sont pas détaillés, mais ils sont présents dans les montants des droits directs.



Nombre de nouveaux retraités de l'année 2010 (flux) : 7 147
(attributions premières demandes)

Les effectifs Hommes et Femmes
Evol 

2010/2009
Hommes Femmes

Droits directs (avantage principal) (1+2+3) 6 634 4,6% 3 216 3 418

 1 - Pensions normales (1) 5 166 2 523 2 643

 2 - Pensions d'ex-invalides 643 341 302

 3 - Pensions pour inaptitude 825 352 473

Droits dérivés (avantage principal) 513 -2,8% 52 461

 4 - Pensions de réversion 512 52 460

 5 - Pensions de veuves et veufs 1 1

Ensemble des droits 7 147 4,0% 3 268 3 879

(1) y compris les allocations viagères aux rapatriés et les droits directs non contributifs

Dont les effectifs des départs avant 60 ans

Longue carrière 316 262 54

Handicapés 20 18 2

Dont les droits directs contributifs

Droits directs contributifs 6 633 3 216 3 417

L'âge moyen au départ de la retraite

Droits directs 60,97 ans 60,64 ans 61,29 ans

Droits dérivés 64,18 ans 62,55 ans 64,36 ans

Droits directs (Départs avant 60 ans exclus) 61,12 ans 60,86 ans 61,34 ans

Le montant global moyen mensuel de la pension versée par le RG

(montant au point de départ de la pension)

Droits directs (1+2+3) 646,5 € 732,9 € 565,5 €

 1 - Pensions normales (1) 653,5 € 747,9 € 563,4 €

 2 - Pensions d'ex-invalides 760,7 € 789,1 € 728,7 €

 3 - Pensions pour inaptitude 513,2 € 569,2 € 472,3 €

Droits dérivés (4+5) 268,2 € 186,9 € 277,5 €

 4 - Pensions de réversion 267,5 € 186,9 € 276,6 €

 5 - Pensions de veuves et veufs 654,9 € 654,9 €

Ensemble 619,1 € 724,0 € 530,9 €

La durée moyenne d'assurance non limitée (trimestres)

Droits directs contributifs

Durée moyenne au Régime général

Droit commun 118,10 119,09 117,24

Départs avant 60 ans 138,07 135,18 152,57

Durée moyenne tous régimes

Droit commun 155,72 161,89 150,51

Départs avant 60 ans 173,91 171,88 184,09

Le minimum contributif  (Droits directs contributifs)

Minimum contributif (Y compris les départs avant 60 ans) 2 890 948 1 942

Minimum contributif (Départs avant 60 ans exclus) 2 811 888 1 923

La décote

Pensions à taux réduit 417 166 251

% par rapport aux droits directs contributifs (y compris les départs avant 60 ans) 6,29% 5,16% 7,35%

La surcote

Effectif de retraités bénéficiant d'une surcote 290 147 143

% par rapport aux droits directs contributifs 4,37% 4,57% 4,18%

La proportion de polypensionnés parmi les droits directs 48,43% 56,09% 41,22%



Cellule Statistique et Analyse de 

Gestion

Nombre de retraités au 31 décembre 2010 (stock) : 299 844

Les effectifs (Résidents en Métropole et DOM) Hommes et Femmes
Evol 

2010/2009
Hommes Femmes

Droits directs (avantage principal) 281 197 3,3% 132 879 148 318

 1 - Pensions normales (1) 206 860 4,1% 106 803 100 057

 2 - Pensions d'ex-invalides 20 987 3,6% 9 863 11 124

 3 - Pensions pour inaptitude 53 350 0,1% 16 213 37 137

Droits dérivés (avantage principal) (2) 18 647 -0,7% 1 167 17 480

 4 - Pensions de réversion 18 285 -0,6% 1 164 17 121

 5 - Pensions de veuves et veufs 362 -6,2% 3 359

Ensemble des droits 299 844 3,0% 134 046 165 798

(1) y compris les allocations viagères aux rapatriés et les droits directs non contributifs

(2) y compris les droits dérivés non contributifs

L'âge moyen au 31 décembre (ensemble des droits) 72,55 ans 71,15 ans 73,68 ans

Le montant global moyen mensuel de la pension versée par le RG

(revalorisation au 01/04/2010 : 0,9%)

Droits directs (1+2+3) 576,5 € 626,2 € 532,0 €

 1 - Pensions normales 591,7 € 642,9 € 537,0 €

 2 - Pensions d'ex-invalides 761,0 € 792,1 € 733,4 €

 3 - Pensions pour inaptitude 445,1 € 414,9 € 458,2 €

Droits dérivés (4+5) (1) 254,7 € 164,5 € 260,7 €

 4 - Pensions de réversion 250,4 € 164,2 € 256,3 €

 5 - Pensions de veuves et veufs 470,8 € 299,0 € 472,2 €

Ensemble 556,5 € 622,2 € 503,4 €

(1) y compris les droits dérivés non contributifs

L'ensemble des droits dérivés

Droits dérivés seuls 16 332 803 15 529

Droits dérivés cumulés avec un droit direct dans un autre régime (réduits) 2 315 364 1 951

Droits dérivés cumulés avec un droit direct au régime général 45 116 3 856 41 260

Total des droits dérivés 63 763 5 023 58 740

Les minima

Minimum AVTS / PR 15 224 1 604 13 620

Minimum contributif 134 152 40 818 93 334

Ensemble 149 379 42 422 106 954

Proportions par rapport à l'ensemble des retraités 49,82% 31,65% 64,51%

Les compléments de pension 

Majoration pour conjoint à charge 2 413 2 380 33

Majoration pour enfants 115 417 48 528 66 889

Majoration forfaitaire pour charge d'enfant 155 13 142

Majoration pour tierce personne 625 327 298

Majoration L814-2 (*) Total des majorations 5 096 3 635 1 461

Prestataire 4 082 2 628 1 454

Conjoint 1 014 1 007 7

Allocation supplémentaire (*) Total des allocations 6 471 2 605 3 866

Prestataire 6 441 2 582 3 859

Conjoint 30 23 7

(*) Sexe du titulaire de la retraite de base

ASI-ASPA (*) Total des allocations 2 712 1 308 1 404

Prestataire 2 695 1 294 1 401

Conjoint 17 14 3

(*) Allocation unique et différentielle entrée en vigueur le 01/01/06

La proportion de polypensionnés parmi les droits directs 43,45% 53,66% 34,30%

CAISSE DE LIQUIDATION : REGION AUVERGNE
Les principaux chiffres du Régime Général 

au 31 décembre 2010

Les montants globaux moyens des "droits directs non contributifs" ne sont pas détaillés, mais ils sont présents dans les montants des droits directs.





Nombre de nouveaux retraités de l'année 2010 (flux) : 18 003
(attributions premières demandes)

Les effectifs Hommes et Femmes
Evol 

2010/2009
Hommes Femmes

Droits directs (avantage principal) (1+2+3) 16 369 2,9% 8 414 7 955

 1 - Pensions normales (1) 12 653 2,8% 6 533 6 120

 2 - Pensions d'ex-invalides 1 488 6,9% 794 694

 3 - Pensions pour inaptitude 2 228 1,0% 1 087 1 141

Droits dérivés (avantage principal) 1 634 -6,5% 177 1 457

 4 - Pensions de réversion 1 627 -5,6% 177 1 450

 5 - Pensions de veuves et veufs 7 7

Ensemble des droits 18 003 2,0% 8 591 9 412

(1) y compris les allocations viagères aux rapatriés et les droits directs non contributifs

Dont les effectifs des départs avant 60 ans

Longue carrière 756 637 119

Handicapés 33 26 7

Dont les droits directs contributifs

Droits directs contributifs 16 368 8 414 7 954

L'âge moyen au départ de la retraite

Droits directs 61,27 ans 61,10 ans 61,45 ans

Droits dérivés 65,43 ans 67,65 ans 65,16 ans

Droits directs (Départs avant 60 ans exclus) 61,42 ans 61,34 ans 61,50 ans

Le montant global moyen mensuel de la pension versée par le RG

(montant au point de départ de la pension)

Droits directs (1+2+3) 571,4 € 615,7 € 525,1 €

 1 - Pensions normales 564,3 € 611,9 € 514,3 €

 2 - Pensions d'ex-invalides 750,3 € 786,6 € 708,7 €

 3 - Pensions pour inaptitude 489,4 € 510,3 € 469,9 €

Droits dérivés (4+5) 227,2 € 167,9 € 234,6 €

 4 - Pensions de réversion 226,2 € 167,9 € 233,5 €

 5 - Pensions de veuves et veufs 455,7 € 455,7 €

Ensemble 540,1 € 606,3 € 480,4 €

La durée moyenne d'assurance non limitée (trimestres)

Droits directs contributifs

Durée moyenne au Régime général

Droit commun 107,18 101,49 112,8

Départs avant 60 ans 130,38 127,40 146,06

Durée moyenne tous régimes

Droit commun 151,43 155,55 147,36

Départs avant 60 ans 174,47 172,83 183,10

Le minimum contributif  (Droits directs contributifs)

Minimum contributif (Y compris les départs avant 60 ans) 7 691 2 856 4 835

Minimum contributif (Départs avant 60 ans exclus) 7 480 2 696 4 784

La décote

Pensions à taux réduit 1 253 577 676

% par rapport aux droits directs contributifs (y compris les départs avant 60 ans) 7,66% 6,86% 8,50%

La surcote

Effectif de retraités bénéficiant d'une surcote 883 590 293

% par rapport aux droits directs contributifs 5,39% 7,01% 3,68%

La proportion de polypensionnés parmi les droits directs 56,92% 66,47% 46,83%


